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Un bilan pour clarifier et explorer
CARRIÈRE Le bilan de 
compétences amène la 
personne à s’interroger sur 
ses envies, motivations, 
forces et analyser la 
faisabilité d’un projet. 
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Depuis 35 ans, l’association 
Corref, à Lausanne, travaille avec 
des publics variés dans deux do-
maines de compétences: l’orien-
tation professionnelle et la for-
mation des adultes. Arielle Delay, 
psychologue, conseillère en 
orientation à Corref détaille cette 
mission: «L’association accompa-
gne des personnes souhaitant faire 
le point sur leur parcours profes-
sionnel, voulant se réinsérer sur le 
marché de l’emploi (coaching, bilan 
de compétences, portfolio, gestion 
de carrière…) ou reprendre une 
formation. Et d’ajouter: Le bilan de 
compétences est une démarche 
d’analyse et d’évaluation des expé-
riences vécues et des compétences 
développées. Faire un bilan de ses 
compétences, c’est recenser ses ex-
périences de vie (professionnelles 
et/ou extra-professionnelles), les 
décrire et identifier les ressources 
acquises tout au long de son par-
cours. Il fait souvent partie d’une 
démarche plus globale (bilan 
d’orientation), au cours de laquelle 
la personne va également s’interro-
ger sur ses envies, motivations, for-
ces et analyser la faisabilité d’un 
projet professionnel ou de forma-
tion.» 

Quelle évolution a connu cet outil? 
Les prémices du bilan de com-

pétences sont apparues, en 
France, dans les années 1960, au 
moment de la modernisation de 
la sidérurgie, qui a nécessité de 
réorienter les professionnels de 
ce secteur. C’est en 1986 que sont 
apparus les premiers centres de 
bilan de compétences destinés 
aux chômeurs. Il s’agit alors sur-
tout de permettre au demandeur 
d’emploi d’évaluer ses connais-
sances, savoir-faire et aptitudes, 
de repérer ses compétences trans-
férables à d’autres domaines pro-
fessionnels et de déceler ses res-
sources inexploitées. Puis, en 
2002, le droit à la validation des 
acquis de l’expérience est entré en 
vigueur. En Suisse, c’est dans les 
années 90 que diverses initiatives 

cantonales en lien avec l’assu-
rance chômage ont émergé. Ac-
tuellement, le public des bilans 
de compétences s’est élargi aux 
personnes en emploi, qui se re-
trouvent plus souvent qu’à l’épo-
que dans des situations profes-
sionnelles instables. 

Y a-t-il une sorte de mode du bi-
lan de compétences ou est-ce un 
outil qui restera ancré dans un 
processus de carrière? 

L’époque où la personne active 
professionnellement se formait et 
effectuait toute sa carrière au sein 
d’une seule et même entreprise 
est clairement révolue! Avec no-
tamment l’augmentation du chô-
mage et l’instabilité du marché du 
travail, les salariés sont de plus en 
plus confrontés à la perte et aux 
changements d’emplois. Il n’est 
pas rare qu’une personne change 
une dizaine de fois d’employeurs 
au cours de sa vie professionnelle 
ou même apprenne un nouveau 
métier. Dans ce contexte, une dé-
marche de bilan de compétences 
peut aider à se positionner sur le 
marché du travail, à réfléchir sur 
son avenir et les possibilités qui 
s’offrent à elle. C’est clairement 
un outil d’aide à la gestion de car-
rière. 

A quel moment de la vie, consta-
tez-vous que l’individu actif fait 
une demande de bilan de compé-
tences. La plupart du temps, quel-
les sont les raisons qui le pous-
sent à franchir le pas? 

Les raisons peuvent être diver-
ses. Pour les personnes en em-
ploi, il s’agit souvent d’une lassi-
tude par rapport à leur travail. 
Elles n’ont plus de plaisir dans ce 
qu’elles font ou ne se sentent plus 
en accord avec les valeurs de l’en-
treprise. Elles ne savent pas forcé-
ment quoi faire d’autre et se sen-
tent perdues. Le bilan leur 
permet de clarifier leurs besoins 

et d’explorer de nouvelles cibles 
professionnelles. Cette prise de 
conscience arrive souvent entre 
30 et 40 ans. On peut toutefois 
rencontrer des personnes plus 
jeunes ou également plus âgées, 
notamment celles qui sont en si-

tuation de chômage ou qui doi-
vent trouver une nouvelle orien-
tation professionnelle suite à un 
accident ou une maladie. Dans ce 
sens, Corref collabore avec les 
services sociaux et les offices can-
tonaux d’assurance invalidité afin 
d’accompagner leurs bénéficiai-
res et assurés dans l’identification 
de projets de réinsertion profes-
sionnelle. 

Dans un marché du travail en 
constante mouvance et incertain, 
le bilan de compétences ne de-
vrait-il pas être un passage obligé 
ou conseillé? 

Un employé satisfait dans son 
travail n’en ressentira pas forcé-
ment le besoin. Il reste que nous 
avons tous été confrontés (ou ris-
quons de l’être) à un licencie-
ment ou une perte de travail, évé-
nements qui peuvent déstabiliser 
l’individu et le faire douter de ses 
capacités à se réinsérer. 

Les plus jeunes actifs peuvent-ils 
se retrouver déjà à faire un bilan 
de compétences? 

En effet, des jeunes en fin de 
scolarité ou en recherche d’un 
projet de formation ont égale-
ment accès à des démarches de 
bilan de compétences. Les outils 
utilisés sont alors adaptés à ce pu-
blic. Même les jeunes sans expé-
rience professionnelle peuvent 
répertorier leurs expériences (ac-
tivités sportives, culturelles, asso-
ciatives, familiales, etc.), en faire 
ressortir les ressources et pren-
dre conscience de leur potentiel, 
pour ainsi mieux le présenter, 
également. 

Y a-t-il un âge dans sa carrière où 
il «serait trop tard» pour faire un 
bilan de compétences? 

Il n’y a pas d’âge pour se lancer 
dans cet exercice, puisque l’on 
peut ressentir le besoin de faire le 
point sur sa vie et/ou sa carrière à 
n’importe quel moment. Des bi-
lans de compétences de type 
«portfolio», qui sont un recense-
ment complet et une analyse dé-
taillée du parcours de vie (et donc 
pas uniquement professionnel), 
peuvent être par exemple très 
utiles pour envisager de nou-
veaux projets de retraite. 

Le candidat à un bilan de compé-
tences doit-il s’y préparer avant 
de faire un bilan? A quoi doit-il 
s’attendre concernant son inves-
tissement personnel et tarifaire? 

Il n’y a pas de préparation en 
tant que telle à faire avant le début 
de la démarche. Ce qui compte, 
c’est que la personne soit moti-
vée. Sans son investissement per-
sonnel, le résultat risque de la dé-
cevoir. Selon le type de bilan, le 
travail personnel à domicile peut 
atteindre une centaine d’heures 
(pour les portfolios, exigés pour 
se porter candidat à certaines for-

mations). Les tarifs appliqués 
sont très variables en fonction du 
type d’accompagnement proposé 
(outils, durée) et des organismes 
(privés, publics, associations). 

Que doit attendre le candidat du 
professionnel qui le prend en 
charge? Et inversement? 

Pour qu’une démarche de bilan 
de compétences porte ses fruits, 
il est primordial qu’un lien de 
confiance s’établisse entre le con-
sultant et le professionnel. Dans 
notre conception de l’accompa-
gnement, chacun doit s’investir 
dans la démarche à parts égales. 
Le professionnel est là pour gui-
der la personne dans sa réflexion, 
être garant de la méthodologie, 
assurer la confidentialité tout en 
laissant la responsabilité du choix 
final à la personne. C’est un tra-
vail d’équipe, qui se fait en étroite 
collaboration. 

Il existe aujourd’hui différents or-
ganismes et des entreprises qui 
entrent dans cette brèche du bilan 
de compétences… en ont-ils jus-
tement la compétence? A quoi 
doit-on faire attention lorsque l’on 
souhaite contacter un organisme 
quel qu’il soit? 

Si l’appellation «bilan de compé-
tences» n’est pas protégée, il faut 
tout de même savoir que des nor-
mes qualité ont été édictées, no-
tamment par l’ARRA (Association 
de reconnaissance des acquis). A 
Corref, précurseur sur le canton et 
leader en la matière, nos con-
seillers sont titulaires d’un Master 
universitaire spécialisé en «Psy-
chologie option orientation sco-
laire et professionnelle». Ils sont 
au bénéfice d’une longue expé-
rience du bilan de compétences. 
L’IFFP (Institut fédéral des hautes 
études en formation profession-
nelle) propose un CAS dans le 
champ de la reconnaissance et de 
la validation des acquis de l’expé-
rience. Nous conseillerions donc 
aux personnes intéressées à réali-
ser un bilan de compétences de se 
renseigner sur la formation des 
accompagnants ainsi que sur les 
labels qualité obtenus par l’institu-
tion. Le label eduQua, par exem-
ple, est la certification suisse de 
qualité pour les institutions de for-
mation continue. 

Le bilan leur permet de clarifier leurs besoins et d’explorer de nouvelles cibles professionnelles. Cette prise de conscience 

arrive souvent entre 30 et 40 ans. PHOTOS DR/PATRICESCHREYER.COM

● «C’est un travail de 
valorisation du parcours 
et de reconnaissance de 
ses compétences qui agit 
sur l’estime de soi.» 
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